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L E BULLETIN

Vacances d’Avril à l’ALSH
Finale du Mondial de football 
Dimanche 15 juillet
Fête de la Pentecôte dimanche 20 mai 2018 
Fête de l’école « Les Jours Heureux »
Dimanche 24 juin 2018

Vacances d’Avril à l’ALSH
Finale du Mondial de football 
Dimanche 15 juillet
Fête de la Pentecôte dimanche 20 mai 2018 
Fête de l’école « Les Jours Heureux »
Dimanche 24 juin 2018



CLASSES 8
Cette journée aura lieu
le dimanche 28 octobre 2018
■ 12 h : dépôt de gerbe de fleurs 

au Monument aux Morts

■ 12 h 15 : photo place de la Mairie 

■ 13 h : repas à la salle multifonction

Afin de faciliter la tâche des bénévoles, vous

pouvez vous procurer les cartes en mairie.

Repas adulte : 28 €
Repas enfant (- 12 ans) : 10 € 

FORUM DES
ASSOCIATIONS

Le forum des Associations 2018 se tiendra 

le samedi 8 septembre 
de 9h à 12 h à la salle des sports

Toutes les associations communales et

des communes alentours sont conviées

afin d’informer les futurs adhérents et de

communiquer sur leurs activités.

CIVISME ET ENVIRONNEMENT
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS
2ème semestre 2018
SEPTEMBRE
■ Samedi 8 : fête des familles à la résidence
du Bignon.

■ Samedi 8 : forum des associations à la salle
des sports de 10h à 12h.

■ Dimanche 9 : bal animé par Silvère Burlot
à la salle multifonction.

■ Samedi 29 et dimanche 30 : Festival
Plantes et saveurs au potager à la Bourban-
sais. Entrée gratuite pour les Pleugueneucois.

OCTOBRE
■ Mercredi 3 au mardi 10 : collecte spéci-
fique des journaux benne rouge entreposée
près de la salle des sports.

■ Jeudi 4 : repas annuel du club de l’amitié à la
salle multifonction.

■ Samedi 13 : soirée Rock’n’roll à la salle mul-
tifonction.

■ Dimanche 28 : Repas des Classes 8 à la
salle multifonction.

NOVEMBRE
■ Samedi 10 : repas tartiflette organisé
par le groupement des parents d’élèves à la
salle multifonction.

■ Dimanche 18 : bal organisé par le Club de
l’Amitié à la salle multifonction.
■ Dimanche 25 : repas du CCAS à la salle
multifonction.

DÉCEMBRE
■ Samedi 8 : repas cantonal des CATM.
■ Dimanche 9 : bal animé par Silvère
Burlot à la salle multifonction.

■ Lundi 31 : réveillon de la Saint Syl-
vestre à la salle multifonction.

COLLECTE
DES VÊTEMENTS
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Par arrêté préfectoral du 3 juillet 2018, une
enquête publique sera ouverte du 5 sep-
tembre 2018 (9h) au 8 octobre 2018 (12h),
sur la demande présentée par le Directeur
Régional de la société Quadran Energies
Libres, en vue d’obtenir l’autorisation unique
d’exploiter un parc éolien implanté sur les
communes de Meillac et Pleugueneuc.

Pendant toute la durée de l’enquête, le dos-
sier, comprenant l’étude d’impact, l’étude
des dangers, leurs résumés non techniques et
l’avis de l’autorité environnementale sera
consultable à la mairie de Pleugueneuc, aux
heures suivantes : du lundi au vendredi de
8h30 à 12h30, les lundi et vendredi de
13h30 à 17h30 et le samedi de 9h à 12h.

Le Commissaire-enquêteur recevra le
public à la mairie de Pleugueneuc : 
● Mercredi 5 septembre de 9h à 12h
● Mardi 25 septembre de 9h à 12h
● Vendredi 5 octobre de 14h à 17h
L’avis complet est consultable sur le
site internet de la mairie :
www.pleugueneuc.com

Avec 18 tonnes de papier récoltées dans
la commune, les habitants de
Pleugueneuc sont déclarés cette année
« meilleurs trieurs » du territoire.
Le prix du Smictom et les bénéfices per-
mettent de financer les projets pédago-

giques de l’école « Les jours heureux ».
Encouragés par ce succès, en accord avec le
Smictom et la municipalité, l’association des
parents d’élèves  a décidé de faire perdurer
cette action. 
La colonne est toujours à l’école devant la gar-

derie, à disposition
des habitants qui peu-
vent y déposer tous
leurs papiers et jour-
naux. 

LA GRANDE COLLECTE DES PAPIERS
Pleugueneuc se classe en tête du tri

Le conteneur de vêtements
« Le Relais » a changé d’em-
placement.

Il est désormais à disposition de tous près
des ateliers municipaux rue du Linon.

PARC ÉOLIEN - Enquête publique 

Une collecte
spécifique

de journaux
se déroulera 

du 3 au 9 octobre
salle des sports



É D I T O R I A L

Le mot du maireLe mot du maire
Chers Pleugueneucoises et Pleugueneucois,
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Milieu d’année 2018, le temps des vacances est arrivé. Je vous souhaite à toutes et tous de passer un
bel été. Prenez le temps de vous reposer et de vous ressourcer..

Depuis le début de l’année, plusieurs chantiers sont bien avancés ou terminés.

Dans le domaine de la voirie, la rue d’Armor avec ses trottoirs et l’impasse des Jardins sont terminées.  Le village
de la Ville Morhain a été entièrement restauré. Certains busages ont été remplacés car très détériorés. Ce village
avait été busé en 1965. Le village de Pitrel sera réhabilité pour la fin juillet. Au Bois aux Moines, le réseau d’eau
pluviale a été adapté pour une meilleure évacuation. L’allée Jean Briot et le parking du cimetière recevront un revê-
tement propre en enrobé au mois de septembre.

Les travaux à l’école sont terminés. La salle de restauration est agrandie de 45 m2 pour un meilleur confort des
enfants et agents. La cuisine est dotée de vestiaires et bureau neufs, ce qui permet d’agrandir l’espace réserve. Le
parking pour les agents et enseignants est terminé et l’impasse a été remise à neuf.

En ce qui concerne la réhabilitation de la mairie, nous avons commencé par la transformation de l’ancien atelier
technique en salle associative. Les services administratifs y aménageront première semaine de septembre. La réno-
vation et l’agrandissement de la mairie pourront commencer. Soyez rassurés, tous les services continueront de vous
être apportés par Anne-Marie, Gwenaëlle et Nathalie.

A l’école, je vous ai annoncé en juillet 2017 qu’une circulaire ministérielle nous laissait la possibilité d’abandonner
la réforme des rythmes scolaires mise en place en septembre 2014. Sachant que la précipitation n’est pas le
meilleur conseil, nous avons prolongé d’un an cette mise en place des TAP qui donne entière satisfaction. Le Conseil
municipal et le Conseil d’école (enseignants et parents d’élèves) se sont rencontrés. Suite au désengagement finan-
cier de l’État, il a été décidé, au mois de février dernier, de revenir à la semaine des quatre jours à la rentrée 2018.
Cette nouvelle organisation nous permet d’apporter un plus grand service aux enfants. Le poste d’Audrey
Loeuilliette (coordinatrice des TAP et directrice de l’ALSH) est maintenu à 100 %. Elle renforcera l’équipe des
agents à hauteur de vingt heures par semaine pour la garderie, la pause méridienne qui sera de deux heures et
l’étude surveillée du mardi et jeudi soir. À l’ALSH, les petites vacances (sauf celles de décembre) et le mois de juillet
sont maintenus et le mercredi sera ouvert toute la journée. Tous les parents concernés peuvent se renseigner
auprès d’Audrey (UFCV) ou en mairie.
Cette expérience passée, qui a été très riche en activités, a permis aux enfants de découvrir une multitude d’ani-
mations. Je remercie très sincèrement Audrey, les animateurs UFCV et nos agents pour leur dévouement et leur
enthousiasme auprès des enfants.

Le 30 mai dernier a eu lieu une réunion publique concernant le projet éolien de Pleugueneuc et Meillac. Ce
projet démarré depuis presque dix ans arrive à son terme. L’enquête publique aura lieu du 5 septembre 2018
au 8 octobre 2018. N’hésitez pas à venir en mairie pour consulter le dossier et apporter vos remarques. Venez
nombreux remplir le registre du commissaire enquêteur, que vous soyez septique ou favorable à cette source
d’énergie.

Je veux faire un petit rappel sur les incivilités constatées. Je déplore les tags et graffitis sur l’arrêt de bus, place de
l’église. Il a été refait à neuf au mois de mai et déjà abîmé. J’attire l’attention sur les dégradations commises à la
tribune du terrain de foot. Je demande aux jeunes qui utilisent le « soccer » derrière l’école de maintenir ce lieu
propre. La musique n’y est pas autorisée et le soir, après 22h, il doit être inoccupé. Ces remarques sont pour
quelques-uns, très peu nombreux, qui ignorent le « Bien Public » et le « Bien Vivre Ensemble ».

Voilà en quelques mots notre vie communale.
Je reste à votre écoute pour toutes vos préoccupations.

Bon été et bonnes vacances.
Loïc Régeard,
votre maire.



TRAVAUX - PROJETS - URBANISME
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Voirie
Nouveau véhicule électrique

REMISE À NEUF DES ROUTES DE CAMPAGNE

La réfection des enrobés a été réalisée sur les routes du lieu-dit de la Ville Morhain.

Remise à neuf des enrobés également au lieu-dit Pitrel. 
Ces travaux terminent le programme de rénovation de voirie de campagne.

Dans une démarche de développement durable et en
remplacement de l’ancien utilitaire, la commune a
fait l’acquisition d’une voiture électrique Berlingo de
marque Citroen.

Se chargeant sur prise standard, avec 170 km d'autonomie et disposant
de 700 kilos de charge utile, ce véhicule sera utile pour les services
techniques de la commune.

Opération Argent de pocheOpération Argent de poche
La municipalité renouvelle
ce dispositif qui propose
aux jeunes des petits chan-
tiers sur la commune pen-
dant les vacances scolaires.
Ces missions de 3 heures par jour,
indemnisées 15 euros sont encadrées
par le personnel communal ou les élus. 
Cette année 14 jeunes ont répondu
présents à cette opération.
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La nouvelle cantine

TRAVAUX - PROJETS - URBANISME
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La nouvelle cantine

Vidange
à la station
d’épuration

Vidange
à la station
d’épuration

Fin juin travaux de vidange des bacs à
graisse et traitement des matières
collectées à la station d’épuration.
Nettoyage, entretien et débouchage du réseau
d'eaux usées par la SAUR.

Démarrés en septembre 2017, les travaux d’agrandissement et de de
rénovation du restaurant scolaire seront terminés pour la rentrée 2018.

Terrain recherche propriétaire
Terrain « Simon »
La parcelle en nature de
« Terres, Bois et Landes » sise
au lieu-dit « La Croix Josselin »
et cadastrée section ZT n°103,
pour une superficie de 2 320 m2
est présumée sans maître et est
susceptible d’être transférée dans le domaine privé communal en applica-
tion de l’article L. 1123-1 alinéa 2 du Code Général de la propriété des
Personnes Publiques.

Toute personne susceptible de justifier d’un titre de propriété est invitée
à se faire connaître auprès du secrétariat de la Mairie.
Les actions en revendications devront être présentées à la Mairie de
Pleugueneuc avant l’expiration d’un délai de 6 mois. Passé ce délai, le
bien sera transféré dans le domaine privé communal.
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Conseil Municipal de la Mairie de Pleugueneuc
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Séance du 19 avril 2018
■ ORGANISATION DES TEMPS SCOLAIRES, RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2018
M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’une demande de modification d’organisation des temps scolaires a été adressée à l’Inspection aca-
démique suite à l’avis rendu par le Conseil d’école du 16 novembre 2017. Cette dernière présente un caractère dérogatoire (pour 3 ans) aux
principes nationaux afin de passer à la semaine organisée sur 4 jours. Après consultation du Conseil Départemental de l'Éducation Nationale, M.
Willhem, Inspecteur d'Académie a validé cette demande. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, valide la décision finale de M. l’Inspecteur d’Académie présentée ci-dessus, pour les 3 prochaines
rentrées scolaires. A compter de septembre 2018, les nouveaux horaires scolaires seront ainsi répartis le lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 8h30
à 12h et de 14h à 16h30.

■ PARTICIPATION POUR LE FONCTIONNEMENT DE LA CLASSE SPÉCIALISÉE (ULIS)
L’école primaire Notre Dame de Tinténiac accueille deux élèves de Pleugueneuc en classe spécialisée ULIS. Mme la Directrice sollicite une partici-
pation de fonctionnement pour ces deux élèves. Le montant est basé sur le coût de fonctionnement de notre école publique, soit  308 € par élève. 
Le Conseil Municipal, accorde cette subvention exceptionnelle d’un montant total de 616 €.

■ AVENANT POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE LA FUTURE SALLE ASSOCIATIVE
M. le Maire informe le Conseil Municipal que certains travaux n’apparaissaient pas au CCTP, à savoir les bandes de redressement pour poser
les fenêtres en tunnel, la reprise du dallage et la réfection complète de la canalisation du réseau des eaux usées pour rejoindre les futures
toilettes publiques. S’ajoute le comblement du puits compris dans le lot 1B terrassement. L’entreprise Thézé, titulaire du lot n°2 gros-œuvre,
propose de réaliser ces travaux pour un montant de 7 086.28 € HT. En parallèle, le comblement du puits sera déduit du lot 1B terrasse-
ment (-1 295.20 € HT). Le Conseil Municipal, accepte les modifications sur le lot « Gros-œuvre » (plus-value) et « Terrassement » (mois-value).   

■ ÉCLAIRAGE DES ABRIBUS SCOLAIRES EN CAMPAGNE
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal la nécessité d’éclairer les abribus scolaires en campagne. Quatre points de montée durable ont été recen-
sés par les services des transports scolaires de la Région Bretagne (Le Perquer/Le Clos Provost, La Ville Hue, Le Fraîche et Le Bois aux Moines).
Après consultation, la société Agrimeer propose la fourniture et la livraison de 4 lampadaires solaires autonomes, pour la somme de 8 874 € HT
soit 10 648.80 € TTC. Les lampadaires font une hauteur totale de 4,30 m, avec un point  d'éclairage d'une puissance de 16W et une résistance
à des vents de 140 km/h. Le temps d'éclairage  est réglable de dix à douze heures pour une autonomie, depuis une charge complète, de 36 heures.
Le Conseil Municipal, retient la proposition de la société Agrimeer pour l’acquisition de 4 panneaux solaires autonomes pour un montant de 8
874 € HT.

■ RÉFECTION DU MURET DU CIMETIÈRE
M. le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux d’enrobés du parking du cimetière vont bientôt être réalisés par le service de la voirie
de la Communauté de communes de la Bretagne Romantique. Après décapage et nettoyage, les joints du soubassement du muret s'avèrent
érodés et il est nécessaire de les consolider. Après consultation, l’entreprise de maçonnerie PINAULT Cédric propose la réfection du soubas-
sement du mur pour un montant de 1 200.00 € HT (surface de 15 m2).
Le Conseil Municipal, retient la proposition de l’entreprise PINAULT Cédric.

■ QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
■ Le dossier éolien, déposé en Préfecture en décembre dernier a été déclaré recevable. Une enquête publique va être lancée en septembre
prochain (arrêté préfectoral du 17 avril 2018). Une réunion publique se tiendra le mercredi 30 mai 2018 à 20 heures à la salle multifonction et
deux permanences seront également organisées ; une première à la mairie de Meillac le vendredi 15 juin de 17h à 20h et une seconde à la mairie
de Pleugueneuc le samedi 16 juin de 9h30 à 12h. 

■ Allée Jean Briot, un essai de taille de la haie, longeant l’allée piétonnière, sera réalisé avec l’épareuse.

Séance du 28 mai 2018
■ MISE EN PLACE D’UN PRÉLEVEUR D'EAU AUTOMATIQUE EN SORTIE DE STATION D’ÉPURATION
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune a reçu un accord de subvention (montant de 21 000 €) de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne pour la pose d’un débitmètre en entrée de la station d’épuration et d’un tamiseur.
Toutefois, ce financement est conditionné à la mise en place d’un préleveur réfrigéré 4 flacons en sortie de station. La SAUR (délégataire de l'af-
fermage de la Station d'épuration et réseaux d'assainissement) propose de réaliser cet équipement pour un montant de 5 230 €HT.
Le Conseil Municipal valide la proposition de la SAUR, conformément aux prescriptions de l’Agence de l’eau vis-à-vis de la préservation du milieu
naturel en sortie de station d’épuration, et sollicite auprès de l’Agence de l’eau une demande d’aide financière complétant ainsi la décision du 22
mars 2018. 

■ DÉNOMINATION DU FUTUR LOTISSEMENT COMMUNAL
M. le Maire invite le Conseil Municipal à donner une dénomination officielle au futur lotissement, situé près de la rue d’Armor et de la rue de
Coëtquen. Plusieurs noms sont proposés : « Les Petits Clos », « Le Chemin de Morgan », « La Pinhouetière » et « l’Orée d’Armor ». Après un
vote, il en ressort 5 voix pour « Les petits Clos » et 9 voix pour « Le Chemin de Morgan », ce dernier sera donc le nom du futur lotissement
communal.



LE QUINZE DU MOIS  N° 86

Conseil Municipal de la Mairie de Pleugueneuc

L E S  É C H O S  D E  P L E U G U E N E U C
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■ RÉHABILITATION DE LA SALLE DES SPORTS - DIAGNOSTIC AMIANTE
M. le Maire rappelle qu’en séance du 19 avril dernier, le cabinet Renier et Ardent a été retenu pour la maîtrise d’œuvre en vue de la restauration de la salle
des sports. Il convient de réaliser un diagnostic amiante avant les travaux. Différentes propositions sont présentées. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, retient la proposition de l’APAVE, dont le montant de la mission de base s’élève à 290 € HT auquels s'ajou-
tent les coûts des prélèvements dont le montant unitaire est fixé à 49 € HT. Le coût des analyses donnera lieu à une facturation complémenairet en fonc-
tion du nombre de couches à analyser.

■ ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS POUR LA CANTINE MUNICIPALE
Les travaux d’extension du réfectoire étant quasiment achevés, il convient d’agencer les locaux pour les rendre plus fonctionnels, d’améliorer certaines
techniques de production et de répondre aux normes sanitaires (cellule de refroidissement, chariots…). Plusieurs devis sont présentés. 
Le Conseil Municipal valide, après en avoir délibéré, l’acquisition des équipements pour un montant total de 8 090.32 € HT.

■ EMPRUNT POUR LES TRAVAUX DE LA MAIRIE ET DE LA SALLE ASSOCIATIVE
Un prêt de 700 000 € HT a été inscrit au budget 2018. Mme Mireille Cazin présente les différentes offres proposées par trois banques. Après réflexion, la
durée retenue sera de de 20 ans. Après analyse, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, retient l’offre de prêt faite par le Crédit Mutuel
Arkéa dont les caractéristiques sont les suivantes : Montant 700 000 €, durée du prêt : 240 mois, taux de base 1.46 % fixe, frais de dossier : 1 050 €, coût
total de 788 177.87 € HT, ce qui nous amène à un taux effectif global 1,4763 % l'an.

■ RÈGLEMENT EUROPÉEN GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
À compter du 25 mai 2018, toutes les structures publiques doivent se mettre en conformité avec le Règlement Général européen de la Protection des
Données (RGPD). Ce règlement Européen remplace les lois nationales telles que la loi informatique et libertés en France, unifie la protection des données
et facilitera la libre circulation des données dans les 28 états membres de l’UE.
Il est indiqué qu’une donnée à caractère personnel représente toute information relative à une personne physique identifiée ou qui peut être identifiée,
directement ou indirectement, par référence à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres.
Il convient de désigner un Délégué à la Protection des Données (DPD), également dénommé DPO (Data Protection Officier) qui aura pour mission prin-
cipale de mettre la collectivité en conformité avec le RGPD. Le Délégué à la Protection des Données (DPD) n’est pas le responsable des traitements. 
Il doit, en tout état de cause, exercer ces missions en toute indépendance, vis-à-vis du responsable de traitement (le maire) et il ne peut être sanctionné
pour avoir exercé ces missions. Mme CAZIN Mireille se porte candidate. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, désigne Mme CAZIN Mireille, déléguée à la protection des données (DPD).

■ LIMITATION DE VITESSE AU LIEU-DIT « LA VILLE MORHAIN »
M. le Maire rappelle que l’aménagement de voirie au lieu-dit « la Ville Morhain » est en cours de réalisation. À ce titre, il précise que plusieurs habitants du
hameau l’ont interpellé au sujet de la vitesse excessive de certains automobilistes. M. le Maire propose de limiter la vitesse au cœur de ce village, dont la
chaussée est particulièrement sinueuse et rétrécie à certains endroits.
Entendu cet exposé, le Conseil Municipal, après délibération fixe, la vitesse à 30 km/h dans le village « la Ville Morhain ».

■ MODIFICATION DES HORAIRES DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC DU CENTRE BOURG 
Suite à la délibération du mois de février sur les changements d'horaires de l'éclairage public, il s'avère qu'une extinction à 22h aux abords du centre his-
torique autour de l’église est prématurée. M. le Maire propose de la fixer à 23h. Le Conseil Municipal, à l’unanimité valide, la modification des horaires de
l’éclairage public.

Séance du 28 juin 2018
■ REMPLACEMENT DU PARATONNERRE DE L'ÉGLISE
Lors des intempéries du 9 juin 2018, la foudre est tombée sur le paratonnerre. Il est nécessaire de le remplacer, un devis d'un montant de 2 077,80 € HT
a été transmis en Mairie. L'assurance prend en charge le sinistre avec une franchise de 873 €. 
Par ailleurs,  M. le Maire informe que la dernière vérification annuelle des installations de protection contre la foudre mettait en avant l’absence de liaison
équipotentielle entre les prises de terre. Cette réparation est l'occasion de réaliser cette mise en conformité pour un montant estimé à 1 753,44 € HT.
Le Conseil Municipal accepte l'ensemble de ces travaux. 

■ TRAVAUX DE VOIRIE 
M. . le Maire présente à l’Assemblée l’étude détaillée actualisée concernant l’effacement des réseaux de la rue de Coëtquen, de la rue Duguesclin et de la
rue Surcouf, pour un montant de 148 302 € HT.
Le Conseil Municipal valide ces travaux qui seront réalisés par le Syndicat Départemental d’Électrification.

■ QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
■ Recherche de propriétaire. M. le Maire informe qu'un terrain, au lieu-dit « La Croix Josselin », entre les lieux dit « la Barre du Leix » et « Le Breil
Caulnette », est présumé sans propriétaire. Il s'agit d'un terrain boisé, cadastré ZT 103. Une recherche est en cours, si aucun propriétaire ne se manifeste,
ce bien sera transféré dans le domaine communal (voir page 2 de ce bulletin).

■ Présentation de la nouvelle organisation. M. le Maire rappelle l'arrêt des TAP, ce qui modifie le planning des agents municipaux et le contrat avec
l'UFCV. Les temps d'intervention de la coordinatrice (Audrey Lœuilliette) seront redéployés entre la garderie du matin et du soir et la surveillance du temps
de midi, pour renforcer l'équipe en place. 



Compte Administratif 2017  

Dépenses totales
de fonctionnement :
779 879,74 €

Recettes totales
de fonctionnement :

1 706 581,40 €Excédent de fonctionnement :
926 701,66 €

Excédent de la section d’investissement 2017 : 669 879,01€

Les dépenses 
d’investissement 
comprennent
l’ensemble 
des travaux et le
remboursement
des emprunts.

Investissement
Recettes

Charges 
à caractère général 

235 418,63 € (30.19%)

Charges de personnel
445 075,26 € (57.07%)

Charges de    
gestion courante

73 015,85€ (9.36%)

Impôts et taxes
721 061,23 € (42.25%)

Charges financières  
22 426,16€ (2.88%)

Opérations d’ordre 
2 536,84 € (0.33 %)

Atténuation de produits :
1407,00 € (0.17%)

Produits financiers
2,80€ (0,01 %)

Produits 
exceptionnels

705.60€ (0.04%)

Autres produits
39 985,16€ (2.34%)

Produits des services :
38 979,32€ (2.28%)

Atténuation
de charges 

14 002,20€ (0.83%)

F I N A N C E S  C O M M U N A L E S
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Compte Administratif 2017  
Le Compte Administratif de la commune est le document budgétaire retraçant l’en-
semble des dépenses effectuées et l’ensemble des recettes encaissées du 1er janvier au
31 décembre de l’année 2017.

*Les charges à caractère général comprennent notamment l’électricité, l’énergie, les
fournitures diverses et l’entretien des bâtiments.
**Les charges de gestion courante correspondent aux subventions versées aux
associations, aux participations aux divers syndicats  et aux indemnités des élus.

RÉSULTAT
GLOBAL 2017 :
1 596 580, 67 €

Fonctionnement
Dépenses

Investissement
Dépenses

DETR (Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux)
et amendes de police ............................................................63 009,60 € (5.17 %)

Excédent de fonctionnement capitalisé ......................400 000,00 € (32.81%)

FCTVA ..........................................................................................58 822,00 € (4.83%)

Taxe d’aménagement ............................................................ 13 067,72 € (1.07%)

Autres recettes ............................................................................2 536,84 € (0.21 %)

Emprunt ........................................................................................55 104,00 € (4.52 %)

Total des recettes d’investissement 2017 ................ 592 540,16 €

Excédent d’investissement 2016 ......................................626 502,29 € (51.39%)

Recettes totales de la section d’investissement ..1 219 042,45 €
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Fonctionnement
Recettes

Dotations et
participations

428 124,71 € (25.09%)

Excédent 2016 
463 720,38 € (27.17%)

Honoraires et réserve foncière ........................................151 672,00 € (27,62%)
Matériels et équipements divers ......................................86 094,24 € (15.68%)

Voirie rurale ................................................................................58 955,59 € (10.74%)

Logiciel mairie ..............................................................................4 698,00 € (0.86%)

Aménagement rues du Stade 
et rue Harand (solde) ....................................................................39,00 € (0.01%)

Préaux, sanitaires 
et local de rangement école (solde) ..................................1 009,01 € (0.18%)

Honoraires extension du réfectoire de l’école ..........54 509,98 € (9.93%)

Diagnostic église ..........................................................................7 046,00 € (1.28%)

Réhabilitation et extension de la mairie
(honoraires)   ..............................................................................31 885,70 € (5.81%)

Effacement des réseaux 
Cours Nogues et rue Bellevue ..........................................28 792,77 € (5.24%)

Modification du PLU ................................................................5 942,34 € (1.08%)

Total des travaux d’investissement 2017 ..................430 644,63 €
Remboursement des emprunts : ................................................ 118 518,81 € (21.57%)

Dépenses totales 
de la section d’investissement : ...................................... 549 163,44 €



Nouveaux artisans
et commerçants

L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E

« Cocotte », c'est Laëti-
tia, qui décida il y a 4
ans, après un par-
cours de 12 années en
marketing sur Paris, de
se reconvertir en cuisine
dans sa région de cœur.
Avec la volonté de création d'un projet
de traiteur à domicile, elle passa son CAP cuisine
afin de bien maîtriser toutes les bases culinaires.
Une année riche en rencontres et expériences (bis-
trots, restaurant étoilé, traiteurs,...) finit de la
convaincre de son choix. Une belle collaboration
chez un traiteur de la région lui permit ensuite d'ac-
quérir toute l'organisation et les principes néces-
saires à la bonne réussite d'une telle création. 
Spécialisée principalement dans les cocktails salés
et sucrés, "Au tour de Cocotte" vous offre un
large choix pour tous vos événements : anniver-
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Nouveaux artisans
et commerçantsInstallé comme réparateur vélo à

Pleugueneuc depuis un an et
demi, Damien nous présente son
activité :
« Au départ mes clients étaient principalement
des connaissances, aujourd'hui je peux dire que
c'est 50/50 avec le bouche à oreille qui fonc-
tionne pas mal, c'est plutôt bon signe sur ma
qualité de travail mais aussi les rapports que
j'ai avec mes clients, humains, conviviaux et
passionnés.
Je fonctionne en général sur RDV car je tra-
vaille aussi dans un magasin de cycles à Dol de
Bretagne. »

Coordonnées :
LAS du Biclou
7 Baussaine 35720 PLEUGUENEUC
0649761608
https://www.facebook.com/LAS-du-
Biclou-215958938858491/

Franck ROTY
conseiller immobilier

saires, apéritifs dînatoires, départs en
retraite, réceptions...  
Située à Pleugueneuc, « Au tour de Cocotte
» vous propose ses services en livraison ou
directement sur le lieu de votre événement
avec service compris.

Contact :
Laëtitia Renoul 06.12.06.15.58 

De son laboratoire de la Croix-Juhal, Christel mijote les
plats qu’elle présente à Pleugueneuc et sur les marchés. 
Habitant depuis plus de 20 ans sur la commune, elle cuisine
depuis longtemps les choucroutes, tartes et pizzas... qu’elle
propose sur les marchés de Saint-Malo. Depuis octobre
2017, elle développe son activité de traiteur avec l’em-
bauche d’une employée. 
Toute l’année elle livre en salle les repas commandés. Réa-
lisés à base de produits frais et locaux elle propose en fonc-
tion des saisons, des plats variés (tête de veau, poulet bas-
quaise, crêpes fourrées...) qui sont disponibles également,
pour petites quantités, à son domicile à la Croix-Juhal.
Pour passer vos commandes : 06 79 52 89 71
brangeon.christelle@orange.fr

L’As du Biclou

Un projet immobilier est une étape très
importante dans la vie. Il est nécessaire
d’être bien entouré par un professionnel
de l’immobilier.
« Ma mission est de vous accompagner de A
à Z afin de vous apporter une solution clé en
main.
C’est le rôle du conseiller en immobilier chez
SAFTI. Vous bénéficiez de la multi-diffusion de
votre bien sur une centaine de sites internet
pour une meilleure visibilité.
Ma motivation est de réaliser votre rêve. 
Je vous propose de nous rencontrer afin
d’avancer ensemble en toute confiance. »
06 07 48 20 29 - franck.roty@safti.fr

Au tour de Cocotte
Traiteur pour cocktails et événements

Christel Brangeon
Cuisine et plats préparés

Après une formation de BAC Pro canin/félin, puis une
formation de toilettage à Nantes, Léa Tharault, 20 ans,
a créée son salon de toilettage au lieu-dit « le Gage »,
depuis janvier 2017.
Toute petite, Léa a été baignée dans l'univers des animaux. Avec
sa grand-mère spécialiste de la race « épagneul du Tibet » qui
démarrait un élevage de « Houang-ho » en 1983, elles ont par-
ticipé à des concours de beauté pour chiens et remporté un
nombre incalculable de médailles et de coupes. Adulte, ce loisir
l'a décidé à se lancer dans le toilettage canin et félin qu'elle pra-
tique à son domicile. Elle effectue : des bains, des épilations, des
tontes et des coupes aux ciseaux, des ventes d'accessoires et
produits d'hygiène pour toutes races de chiens et de chats.
Elle vous proposera aussi des conseils pour le bien-être de
votre animal.
Contact : 06 61 15 83 50.

Au Relais des 4 Pattes 
Toilettage canin et félin 
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Accueil de loisirs Un nouvel
employé

communal

A U  F I L  D E S  J O U R S

Anthony Mainsard
Après une expérience de 15 ans dans le sec-
teur privé et après une formation adaptée, le
nouvel agent technique a pris sa place dans
l’équipe communale depuis le mois de mai
2018.
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Accueil de loisirs
Le retour de la semaine à 4 jours ayant été validé, les Temps d’activités péri-
éducatifs (TAP) ont vécu leurs dernières heures en ce début d’été avec la fête
des TAP le vendredi 6 Juillet (les parents étaient les bienvenus).

maintenir mon poste de coordinatrice péda-
gogique sur le temps périscolaire.
- l’équipe enseignante qui, au fil du temps, a été
partie prenante à l’occasion de projets (lectu-
re, dessins, correspondance et spectacle avec
l’EHPAD en lien avec leur projet d’école).

Place à l’accueil de loisirs pour la saison
estivale !
L’accueil de loisirs ouvre ses portes du 09
Juillet au 03 Août de 7h15 à 19h. Comme
chaque année l’équipe d’animation a à cœur
de proposer un programme varié et ludique
afin que les enfants puissent vivre pleinement
leur temps de vacances.
A chaque semaine son thème et ses événe-
ments : sortie plage le 11/07, sortie aux jar-
dins de Brocéliande le 02/08. Nos tradition-
nelles nuitées sont également prévues pour
le mois de Juillet, 19/07 la nuitée Tipi pour
les plus jeunes et les 24/07 nuitées Plouf
Party pour les 9/12 ans pensez à inscrire vos
enfants !

Deux séjours sont organisés dont l’un pour
les enfants âgés de 6 à 8 ans à Guitté avec la
thématique « nature-loisirs » et pour les
enfants âgés de 8 à 12 ans à Rennes avec la
thématique « urbaine ».

Sans oublier La soirée spéciale le mardi 31
Juillet à partir de 18h : Olympiade familiale
avec des épreuves déjantées ! S’en suivra un
pique-nique et la soirée dansante.

En espérant vous voir nombreux à cette
occasion, toute l’équipe d’animation des
Temps péri-éducatifs et de l’Accueil de loi-
sirs vous souhaite un agréable été !

Noces d’Or
Ginette et Charles Alain

Samedi 21 avril, pour commémorer leurs
50 ans de mariage, Ginette et Charles
ont été accueillis à la mairie, entourés de
leur famille et de leurs amis.
Originaire des Côtes d’Armor, ils
s’étaient mariés à Mégrit le 20 avril 1968.
Installés ensuite à Pleugueneuc, le couple
a élevé trois enfants.
Charles, chauffeur routier, en retraite
depuis 1998 et Ginette restent tou-
jours actifs dans la vie associative de la
commune.
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Les projets se sont enchaînés avec succès, hor-
mis le carnaval qui n’a pas pu avoir lieu à cause

des conditions météo peu clémentes au
mois de Mars... On peut tout de

même admirer les photos des chars qui
étaient prêts pour le défilé.

Toutefois, le spectacle musical organisé en
partenariat avec les enseignantes des classes de
CP/CE1 et de GS (Mme LE BRAZ et Mme
DESHAYES), l’EHPAD de Pleugueneuc et les
TAP a remporté un vif succès. Une centaine de
personne est venue admirer et applaudir les
enfants et les résidents.

La fresque murale à l’EHPAD commencée par les
enfants lors des TAP a été terminée par les
enfants de l’accueil de loisirs lors des vacances de
Printemps.  
En tant que coordinatrice d’animation enfance, je
tenais particulièrement à remercier :
- l’ensemble de l’équipe d’animation : animatrices,
agents communaux et les ATSEM qui se sont
investis ces 4 années pour le bien-être des
enfants ;
- les parents qui ont soutenu le dispositif et qui
ont été dans une logique constructive qui a
contribué  à améliorer l’organisation tout au long
de ces 4 années.
- la municipalité pour la confiance accordée dans
son partenariat avec l’UFCV et pour sa volonté de

Un nouvel
employé 

communal



Alors que les vacances d'été approchent à
grands pas, nos petits bambins se pres-
sent pour terminer les cadeaux pour
papa. Durant ce semestre, ils ont décou-
vert la danse avec Mme Nathalie Grant.
Ils ont adoré bouger sur la musique et ce
fut de merveilleux moments. Les rendez-
vous sont pris pour d'autres séances dès
la rentrée.

La fête de la musique a donné l'occasion
de fabriquer un instrument pour faire
« plein de bruit » ce jour-là. Une bonne
partie de rigolade.

Gribouille

A U  F I L  D E S  J O U R S
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Gribouille
L'espace jeux Gribouille est ouvert tous les mardis 

et jeudis de 9h à 11h.

e

C’est  l’atelier d’Arts Plastiques qui sera proposé
cet automne aux enfants, par les plasticiennes
Anne des Prairies et Anne-Claire Macé : une
séance d’autoportraits autour d’une ou plusieurs
de nos différences. Une association de l’image et
du texte en peinture ! Tout public, à partir de 6
ans le samedi 17/11 de 10h à 12h. Animation
financée par la Communauté de Communes de la
Bretagne Romantique.
D’autres animations ponctueront ce deuxième
semestre 2018 comme les Biblilud (prêt de jeux
par la Ludothèque) ou l’atelier d’écriture avec
Louis Hautefort…

Mais n’oublions pas l’essentiel de l’activité biblio-
thèque : le prêt de livres.
Et là les lecteurs ont de quoi passer un été riche
en lectures puisque près de 150 nouveautés ont
été mises en rayon en mai et juin : une quarantai-
ne de livres jeunesse ainsi qu’une centaine de
romans et Bandes Dessinées Adultes. Pendant la
période estivale, la bibliothèque reste ouverte
tous les mercredis matins et samedis matins de
10h à 12h.
L’Equipe Bibliothèque réfléchit aussi à l’ouverture
de la bibliothèque chaque premier dimanche
après-midi du mois pendant les mois d’hiver, de
novembre à mars, de 15h à 18h. N’hésitez pas à
nous donner votre avis à ce sujet, lors de vos pas-
sages à la bibliothèque !
Enfin, les bibliothécaires du secteur s’activent aussi
pour la préparation de la mise en réseau des biblio-
thèques de la Communauté de Communes, qui
deviendra effective en début d’année prochaine.
Bon été à tous !

Maryse Auffret

Bibliothèque
municipale

Bibliothèque
municipale

« Qu’est-ce qu’elle a ma pomme ? »…  

CONTACT :
bibliotheque.pleugueneuc@wanadoo.fr

Téléphone : 02 99 69 41 52
et le portail de la bibliothèque à découvrir sur
Internet (vous y retrouverez la présentation des
nouveautés ainsi que les coups de cœur de la
bibliothèque).
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Le 26 juin dernier, à Royal Kids nos
petits ont pu s'amuser. Cette sortie a
été clôturée par un pique-nique.

« Gribouille » fermera ses portes
durant le mois d’Août. Réouverture
le 27 août, venez nous rejoindre.

Contact : 
Nathalie Guillard  02 99 69 42 48, 
Natacha Ravet  02 99 23 06 97 
ou Gisèle Prin 02 99 69 44 17.



École communale

L A  V I E  S C O L A I R E

École communale
Cette année a été marquée par les discussions sur la modification des rythmes
scolaires. On retrouvera donc la coupure du mercredi à la rentrée prochaine!
Désormais, les écoliers travailleront le lundi, mardi, jeudi et vendredi toute la
journée (de 8h30 à 12h et de 14h à 16h30).
Les enfants ont pu, cette année encore, par-
ticiper à de nombreux projets pédagogiques
initiés par une équipe enseignante toujours
aussi dynamique.
Chaque enfant a pu découvrir ou redécou-
vrir au moins un sport (gymnastique –danse
- cycle multisports - natation - canoë-
kayak …) et participer à des activités cultu-
relles, artistiques, citoyennes, scientifiques et
historiques : visite du musée Manoli à la

Richardais, découverte de la forêt avec la mai-
son de la Rance, randonnée ludique en parte-
nariat avec l’association « Le Bois des Ludes »,
sortie aux Champs Libres/musée des Beaux
Arts à Rennes, visionnage de films dans le
cadre du projet cinécole, projet danse (dans
le cadre du festival Vortex), projet « chants et
dialectes du monde » avec le SIM, classe de
neige, semaine des langues, semaines de la
coopération, randonnée patrimoine en parte-
nariat avec l’association des randonneurs de
Pleugueneuc, correspondance avec l’EHPAD
en liaison avec les TAP et un spectacle, zoo
de la Bourbansais, attestation de première
éducation routière avec les gendarmes…
Maryse, notre bibliothécaire, a de nouveau
emmené tous les enfants dans le monde des
livres et de leurs auteurs.
Nadine continue à régaler nos papilles avec ses
repas de grande qualité et des menus à thèmes.

C’est donc une équipe stable qui accueillera
les 231 élèves actuellement prévus (148
élèves en élémentaire et 83 en maternelle) à
la rentrée de septembre.
Toute l’équipe renouvelle ses remerciements
au personnel de la commune qui œuvre pour
le bien être de nos élèves, à la Communauté
de Communes de la Bretagne Romantique,
au syndicat intercommunautaire de musique
(SIM), au SMICTOM, à la Gendarmerie natio-
nale pour leur aide et leur participation.

Merci au groupement de parents d’élèves de
Pleugueneuc ainsi qu’aux bénévoles sans les-
quels ces projets n’auraient pas été réalisés.
Merci à la municipalité pour son écoute
attentive et pour l’intérêt constant qu’elle
porte à notre école.

Et enfin une grande pensée affectueuse pour
Mme Nadine Duhamel, aide administrative à
l’école, qui a fait valoir ses droits à la retrai-
te et que l’on remercie pour son profession-
nalisme, son dynamisme, sa disponibilité et
sa bienveillance auprès de tous les enfants.  

Bonnes vacances à tous, et au lundi 3 sep-
tembre !
Les congés d’été sont là. L’école va devenir
silencieuse pendant presque deux mois.

Bonnes vacances
L’équipe pédagogique

Toute l’équipe pédagogique vous souhaite
d’excellentes vacances.

Pour suivre l’actualité de l’école rendez-vous
sur le site : 
p://ecoledepleugueneuc.jimdo.com

ePermanences pour les inscriptions de
nouveaux élèves le jeudi 30 août de
9h00 à 12h00 et le vendredi 31 août
de 9h00 à 19h00 à l’école « Les jours
heureux ».
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Classe de neige
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Encore une année scolaire riche en manifesta-
tions qui a commencé par notre soirée tartiflet-
te où l’on a accueilli 216 personnes et fait 75
repas à emporter. Cette manifestation a permis
de récolter 1700 euros.
Je vous donne rendez-vous le 10 novembre
2018 pour revivre un moment convivial à l’oc-
casion de notre 5ème édition.

Nos enfants ont pu fêter la fin d’année 2017 lors
d’un joli spectacle où le Père Noël a illuminé les
yeux des tout petits.
L’année 2018 a débuté avec un très beau parte-
nariat avec le SIM de Tinténiac lors d’un concert
réunissant musiciens amateurs et profession-
nels, entouré d’élèves de notre école.
Un mois de mars capricieux ! C’est avec un
grand regret que nous avons dû annuler par
deux fois le défilé du carnaval à cause du temps
qui n’était pas avec nous cette année. Nous
tenons à remercier Audrey et toute son équipe
pour avoir décoré les chars avec nos enfants.
Malgré l’annulation du carnaval, les décorations
des chars ont habillé le centre de loisirs pendant
quelque temps.
L’année a continué avec notre BAL annuel qui
s’est déroulé le 1er avril. A cette occasion, 301
personnes sont venues danser sur le parquet de
la salle multifonction. Le bal était orchestré par
« Les copains d’abord », un groupe très appré-
cié par les personnes qui nous sont fidèles. Cet
après-midi a permis de récolter 902 euros.
Notez la date de notre prochain bal : le 7
avril 2019.
Le mois d’avril nous a apporté une belle surpri-
se : notre école a fini 1ère de la collecte de
papier sur les 6 premiers mois de l’année scolai-
re. Cela a été possible grâce au concours de

Groupement
des Parents d’élèves
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Groupement
des Parents d’élèves

Une très belle année pour nos enfants !

Sorties financées par le GPE cette année 
- CM1-CM2 : classe de neige (100 euros/enfant),
Planétarium
- CM1 : kayak, cinéma, danse VORTEX,
Planétarium
- CE2 : danse Vortex, danse LADAINHA
- CE2 / CE1 : danse Vortex, sortie Les Champs
libres
- CE1 / CP : danse Vortex / sortie Les Champs
libres, danse LADAINHA
- CP / GS : cinéma, Vortex
- GS : gym, randonnée Bois des Ludes, Cinéma
Vortex,danse LADAINHA
- MS : gym / randonnée Bois des Ludes, cinéma
Vortex, danse LADAINHA
- PS / TPS : gym, randonnée Bois des Ludes,
musée Manoli, danse LADAINHA

Pour la classe de neige, le GPE a participé à hauteur
de 100€ par enfant soit 2300 €.
Les autres sorties ont été entièrement financées par
le GPE (en déduction de la participation des parents
généralement de 1€)

vous tous qui remplissez la benne à papier.
Merci à vous pour ce geste simple. Pour fêter
ce résultat (16 tonnes de papier mélangé et 2
tonnes de journaux), le SMICTOM est venu à
l’école le 17 avril pour nous remettre un
chèque de 801 euros correspondant au mon-
tant de la collecte. Cet évènement s’est clô-
turé par un goûter rassemblant les différents
partenaires.
Mais la collecte n’est pas terminée !
N'oubliez pas l’installation de la benne à
journaux du 3 octobre au 10 octobre, à
côté de la salle des sports.
Le 20 mai, c’est sous un magnifique soleil que
65 exposants, répartis sur 325 m, sont venus
vendre sur notre vide-grenier lors de la fête
communale.

L’année scolaire passe vite et nous l’avons
clôturée en beauté avec la fête de l’école dont
le thème était « Les enfants du Monde ». 
On a pu y admirer le spectacle de nos
enfants : les plus petits ont présenté le travail
effectué au cours de l’année en yoga. Les plus
grands nous ont proposé une représentation
d’acrosport où les postures représentaient

des lettres formant le nom de pays ou de
capitales. Le spectacle s’est terminé sur un
magnifique hakka opposant les enfants à
leurs parents !
Merci aux enfants et à l’équipe pédagogique
pour ce beau spectacle !

Toutes ces manifestations permettent de
financer les projets des enseignants tout au
long de l’année. Nous les remercions
d’ailleurs vivement pour leur investissement.
N’hésitez pas à nous rejoindre, nous avons
toujours besoin de petites mains pour nous
aider et la bonne humeur est toujours au
rendez-vous !
Pour vous faire connaître plusieurs moyens :
la boite aux lettres du GPE à l’école, notre
adresse mail : gpe.pleugueneuc@gmail.com
ou encore par le biais de notre page facebook.
Je tiens enfin à remercier tous les bénévoles
ainsi que la mairie et les employés commu-
naux qui sont présents tout le long de l’an-
née pour nous aider sur les manifestations.
Toute l’équipe du GPE se joint à moi pour
vous souhaiter de bonnes vacances.
Et vous donne rendez-vous à la rentrée !

Le Président 
Sébastien Roux



Rando-détente
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LA VIE DE NOS ASSOCIATIONS

16

Animation
locale 
Animation
locale 
Section Foyer laïc de Pleugueneuc
L'animation locale est une nouvelle section du
foyer laïc qui a vu le jour début 2016.

Nos manifestations pour 2018 :

■ le 20 mai : courses cyclistes 
fête de la Pentecôte

Foyer LaïcFoyer Laïc
Le FOYER LAÏC est une association qui regroupe 6 sections.
Fête de la Pentecôte
Cette année encore le soleil a été de la partie pour accompagner la journée organisée par l'ani-
mation locale et le groupement des parents d'élèves.

Les courses cyclistes ont accueillis 20 cadets et une soixantaine de seniors.
Le vide grenier a lui aussi profité du soleil avec de nombreux exposants.
Catherine Couasnon, Présidente de l'animation locale, se joint à moi pour remercier tous les
bénévoles, ainsi  que la mairie et ses employés  qui ont participé activement au bon déroule-
ment de cette journée.
Rendez-vous l'année prochaine. 

Christian Turina 
Président du foyer laïc 

Rando-détente
Et pour toi la rando c’est quoi ?

Si pour toi la rando c’est surtout avaler des
kilomètres, accumuler des dénivelés et établir
de belles moyennes, alors la section rando-
détente n’est certainement pas faite pour
toi…
Si pour toi la rando c’est toujours marcher sur
des chemins propres et bien tracés, suivre un
balisage clair et bien à jour, suivre des itiné-
raires précis et fiables, alors la section rando-
détente n’est sûrement pas pour toi…
Si pour toi la rando c’est aussi les dernières
chaussures high tech, la tenue dernier cri et le
régime basse calorie sans gluten, alors la sec-
tion rando-détente n’est vraiment pas pour
toi...
Mais si tu aimes découvrir, au rythme du plus
lent, les richesses de notre patrimoine, si tu
n’as pas peur d’affronter la pluie, la boue, le
vent et le froid, si te perdre, te retrouver,
chercher ton chemin et le balisage font partie

du plaisir de la rando, si marcher dans la boue,
crotter tes chaussures et ton pantalon ne t’ef-
fraie pas et si les tablettes de chocolat sont
plus dans le sac à dos que sous ton tee-shirt,
alors, cours dans ton grenier , retrouve tes
vieilles godasses et ta cape de pluie, taille toi
un bâton de marche, déniche ton antique sac à
dos et rejoins-nous le 2ème dimanche (matin)
et le 1er et 3ème jeudi (après-midi) de chaque
mois pour parcourir dans la bonne humeur les
chemins environnants.
Toute l’équipe vous souhaite de très bonnes
vacances et vous donne rendez-vous le jeudi 6
septembre pour une balade dans la forêt
domaniale de Saint Aubin du Cormier (départ
à 13h30 devant la salle des sports) et le
dimanche 9 septembre pour une journée
pique-nique dans la vallée de l’Aff (départ 8h30
devant la mairie).

Le Président.
Tout renseignement complémentaire auprès de

Bernard Bertschinger au 06 73 37 04 80

randonnée à Régneville sur Mer le long de la
Sienne lors de la randonnée du mois de juin

■ le 14 juillet : 
repas avec feu d'artifice

■ le 13 octobre :
soirée Rock'n'roll (party 5)
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Noël 2014
pour les babys

Badminton libre :
Adultes à partir de 14 ans : Le lundi et le vendredi
de 20h à 22h
Fit’nbad : Le samedi de 9h15 à 10h15
Courriel :
vbrpleugueneuc@gmail.com
Site internet :
http://www.vbrpleugueneuc.fr

HORAIRES
Cours de badminton :
Adultes à partir de 14 ans : Le mardi de 20h à
22h
Jeunes:
Du CP au CM2 : Le Mercredi de 16h à 17h30
Collégiens : le Mercredi de 14h30 à 16h

médailles à l’issue du tournoi final (organisé à Pleugueneuc),
les éducateurs du département nous ont accordé un prix spé-
cial pour soulignerque nos jeunes étaient les plus nombreux
et les plus assidus sur l’ensemble du tournoi. Cela ne serait
d’ailleurs pas possible sans l’implication des parents-bénévoles
qui organisent le covoiturage.
Au cours de cette saison, le VBR a aussi été présent à
quelques évènements (organisés en partenariat par le dépar-
tement, le comité consultatif du sport et l’OSBR) autour de
la réflexion de l’égalité homme-femme dans le sport. Le club
avait déjà initié une première démarche en ouvrant le créneau
de « fit’nbad »pour amener les femmes vers le badminton il y
a quelques années. En cette fin de saison, la démarche conti-
nue puisque suite au renouvellement du Bureau, à partir de la
rentrée, la présidence du club sera assurée par une femme, ce
qui reste malheureusement assez rare encore aujourd’hui.
A l’issue de ce bilan, il est aussi important d’annoncer l’orga-
nisation de la saison à venir.
Tout d’abord, compte tenu du nombre croissant d’adhérents
jeunes (qui devrait s’amplifier avec le retour aux 4 jours
d’école), nous avons choisi d’ouvrir un second créneau le mer-
credi afin de ne plus refuser d’inscriptions tout en continuant
à fournir une activité de qualité. Comme les années précé-
dentes, nous pouvons récupérer les enfants au centre de loi-
sirs afin de leur donner accès à l’activité. J’en profite pour
passer un appel à bénévole pour accompagner entre le centre
de loisirs et la salle ainsi que pour les séances d’entraînement.
Sur les créneaux de badminton adultes, afin de prendre en
compte le nombre croissant d’adhérents, les demandes des
adhérents, la disponibilité des bénévoles et les contraintes de
mutualisation de la salle avec les autres clubs sportifs, nous
avons été amenés à modifier une partie des créneaux.
Les créneaux « jeu libre » seront proposés le lundi et le ven-
dredi de 20h à 22h.
Une séance d’entraînement (cours) sera proposée au moins
deux fois par mois, le mardi. 
Concernant le fit’nbad, l’activité est bien sûr maintenue, et
restera encadrée par notre salariée, mais ne débutera qu’à
partir du mois d’octobre, à son retour de congé maternité. 
Pour avoir plus de renseignements, je vous invite à venir nous
voir lors du forum des associations de septembre.
Pour terminer, je tiens à remercier l’ensemble des bénévoles
qui participent au développement du club, ainsi que l’OSBR et
le département pour la mise à disposition d’éducateurs spor-
tifs et la mairie pour la mise à disposition de la salle.

CLERC Fabien, 
Président (sortant) du VBR

Badminton
Section Foyer laïc de Pleugueneuc

Les Volants de La Bretagne Romantique

Depuis plusieurs saisons, le nombre d’adhérents est
en progression permanente et celle-ci n’y fait pas
défaut puisqu’avec près de 90 adhérents, nous avons
doublé les inscriptions depuis la saison dernière. Cela
s’est confirmé aussi bien sur les créneaux adultes que
les créneaux enfants. 
Cette croissance est intéressante pour tous les
joueurs car cela permet de trouver plus facilement
des joueurs de son niveau et ce tout au long de la
saison, alors que nous observions habituellement un
absentéisme important à partir du mois de janvier.
Côté « fit’nbad » (mélange de fitness et de badmin-
ton), le nombre d’adhérents était équivalent aux
années précédentes mais l’absence de la salariée, qui
attend un heureux événement, a mis fin à la saison
plus tôt que prévu.
Afin de répondre à la demande des adhérents
adultes, en complément des deux créneaux badmin-
ton « jeu libre » habituels, nous avons ouvert un cré-
neau supplémentaire, deux fois par mois, sous forme
de cours, à destination des débutants.
Le public adulte a aussi pu participer aux rencontres
inter-clubs mises en place à notre initiative il y a
quelques années. Ces évènements ne sont pas des
tournois ; il s’agit de soirées permettant de rencon-
trer d’autres joueurs ; elles se terminent générale-
ment par un repas convivial.
Quelques adhérents ont aussi participé à des tour-
nois amicaux avec les clubs du Pays de Saint-Malo.
Concernant nos jeunes, je tiens à les féliciter. Tout
d’abord, bravo à nos jeunes bénévoles qui ont choisi
de s’orienter vers l’encadrement du badminton. En
plus du temps qu’ils donnent au club, ils ont accepté
de jouer leur rôle à fond en suivant des stages de for-
mation à l’encadrement sportif organisés par l’OSBR
(sur leurs vacances scolaires) et ainsi permettre d’as-
surer des prestations de qualité aux côtés des éduca-
teurs sportifs de l’OSBR et du département (ainsi que
des bénévoles adultes) qui encadrent le créneau
jeunes.Je félicite aussi l’ensemble du groupe enfant
pour son assiduité aux séances d’entraînement, aux
stages de vacances et aux tournois. En effet, tout au
long de l’année, un tournoi est organisé (en partena-
riat avec les éducateurs sportifs du département)
avec les clubs du Pays de Saint-Malo. Au-delà des très
bons résultats du VBR (de nombreux podiums dans
presque toutes les catégories), lors de la remise des

La 7ème saison du VBR se termine et c’est l’occasion d’en faire le bilan.

Du Foyer Laic
Et si l'on faisait un peu de sport ? 

Section
Gymnastique
Section
Gymnastique

Vous pouvez découvrir les activités de l'associa-
tion de gymnastique de Pleugueneuc, au cours
de la première séance, qui se déroulera à la salle
des sports, le mercredi 5 septembre de 20h30
à 21h30 avec au programme : gymnastique d'en-
tretien, abdos, musculation, étirements etc…
« Venez essayer, venez nous rejoindre, le
meilleur accueil vous sera réservé »
La gymnastique volontaire permet de garder ou

de retrouver la forme.
L'objectif de l'association est de promouvoir

la pratique de l'éducation physique pour
tous, afin de favoriser l'épanouissement
de chacun en luttant contre la sédenta-

rité et en préservant son capital santé.
Les cours, dispensés, par une anima-
trice diplômée, seront assurés par

Sophie Sorais.

Adhésion : 65 euros (lors
d'une saison sportive, au
moins 35 cours sont pro-
posés).

Football-club
du Linon

Football-club
du Linon

Pleugueneuc
Plesder - Trévérien

Les entraînements ont repris
depuis le vendredi 13 juillet
19h au stade Yves Roquet de
Plesder

Le club recherche des joueurs (catégorie
séniors ou vétérans) nés avant 2002 et des
bénévoles.
N’hésitez plus... rejoignez-nous !

Contactez :
Loic ROUAULT au 06 80 67 42 72
Michel BLIN au 06 47 31 29 59
Fabien CHARTIER au 06 99 65 05 10
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Basket-Club
du Linon
Pour cette seconde partie de saison, 3 équipes ont
terminé à la deuxième place de leur poule (les U11,
U13 et U17 féminines) et les seniors masculins ont de
leur côté remporté la poule basse de division 4. 
Un bilan satisfaisant, d’autant plus que bien que termi-
nant 3ème de leur poule haute de D4, notre équipe
Senior féminine évoluera la saison prochaine en D3.
Encore bravo à nos 15 équipes et à leur coachs pour
leur engagement et les beaux moments et émotions,
qu’ils nous ont procurés lors des matchs du week-
end.
Je tiens également à remercier tous nos bénévoles
(entraîneurs, arbitres) et nos encadrants profession-
nels qui toute l’année forment, conseillent  et encou-
ragent  nos joueurs, afin de les faire progresser. Enfin,
l’activité Basket, c’est aussi une pratique  plus loisir et
détente proposée chaque Jeudi soir et ouverte à tous,
ainsi qu’une initiation des plus jeunes (5-6 ans) le
samedi matin.
La commission animation du club a également bien tra-
vaillé cette année. Tout d’abord, fin février, le repas du
club sur le thème de l’Espagne, a été l’occasion de
savourer une paëlla, avant de profiter de la soirée
musicale. 

La semaine suivante, une trentaine de
membres du club ont pu assister à 2 matchs
de nationale 2, à la salle Colette Besson de
Rennes. Avec d’abord, une victoire de
l’équipe masculine de l’URB (Union Rennes
Basket), suivi d’une courte défaite, à la der-
nière seconde des féminines de L’Avenir de
Rennes.  Une bonne soirée sportive !
Finalement, début Juin,  la saison s’est clôtu-
rée à Pleugueneuc, par l’assemblée générale
du club et le désormais traditionnel tournoi
des Familles. Cette année, 20 équipes étaient
présentes et se sont affrontées lors de
matchs engagés, mais toujours dans un esprit
très convivial. Enfin, la soirée s’est terminée
comme l’an passé, par un barbecue entre
tous les bénévoles pour les remercier de
leur implication et leur support pour le bon
fonctionnement du club.

Comme chaque année, la reprise de basket
débutera, par un stage de 3 jours proposé
par l'OSBR, du 28 au 30 août. Viendra
ensuite la reprise des entraînements, puis de
la compétition courant septembre. Mais,
pour l’instant, place aux vacances et à la
détente. 

L.Tocze

Voici l'été arrivé et l’ensemble des joueurs, dirigeants et bénévoles du Basket Club du Linon va pouvoir profiter
de ces deux mois, pour reprendre des forces. 

Pour tous renseignements sur les inscriptions
de la saison 2018/2019, contacter : 
Alain Hébrard au 02 99 45 39 85
ou Lionel Tocze 02 99 45 26 93
ou sur le site :
http://club.quomodo.com/basket_club_du_linon

L'équipe Senior-F

Sortie match URB-Avenir Rennes le 3 Mars 2018

AG du club (Juin 2018)

ACCAACCA
Si nous devons faire un bilan cynégé-
tique de la saison de chasse 2017-
2018, nous pouvons résumer que celle-
ci fut triste concernant le petit gibier
en général, et ceci probablement du
fait de notre climat déréglé peu pro-
pice à nos perdrix, faisans, etc. Par
contre, les espèces de grand gibier se
portent bien, et un prélèvement
record de 10 sangliers sur la commune
l’atteste.
Notre assemblée générale a eu lieu le 27 mai
dernier, et le nouveau bureau a été élu. 
Les nouveaux entrants sont M. TURINA
Christian (trésorier), M. BESSIN Pascal
(secrétaire), M. LEVEQUE Mickaël, M. LE
MOAL Bastien. Ils viennent compléter
l’équipe en place, M. EGAULT Pascal (vice-
président), M.ERMEL Philippe (vice-prési-
dent), M. BEAUTE Jérôme, M. GILLET Eric,
M. BRANGEON Pascal (président).
Dans les grandes lignes, ce bureau souhaite
continuer à œuvrer pour une présence
accrue du petit gibier sur notre territoire, et
continuer à réguler le grand gibier, notam-
ment le sanglier très présent. 
A ce propos, nous ne manquerons pas de
communiquer prochainement nos coordon-
nées à tous les intervenants agricoles de la
commune, de façon à échanger au mieux avec
eux, dans le but d’une efficacité maximale
pour tous.
Ce bureau souhaite aussi vivement insister
sur la sécurité de la chasse sur le terrain, dans
le respect strict des règles en vigueur, qui
seront d’ailleurs communiquées à nos
confrères chasseurs, pour continuer à assou-
vir notre passion, mais dans le respect de
tous nos concitoyens.
Merci à tous ceux qui ont encore et toujours

répondus présents à notre repas de
chasse annuel, et rendez-vous
est donné  le 17 mars 2019
avec autant d’enthousiasme.

Le Président de l’ACCA
Pascal Brangeon
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Le 15 septembre 1985, nous
organisions l’Assemblée Départe-
mentale CATM à Pleugueneuc.
Le 12 avril 1987, ce fut la fusion
avec les prisonniers de guerre.
Notre premier voyage organisé
avec ces derniers se déroula sur
les plages du Débarquement.
Quelle belle journée tous
ensemble !
Par la suite, les animations n’ont
pas manqué :
1er juin 2002 : la section, dans un

esprit de convivialité, organise le Congrès Interdépar-
temental, obtenant une très forte participation. En
effet, plus de 700 convives assistent au repas.
Cette période s’est passée dans un très bel esprit de
coopération avec les différents Maires : Edmond
Harand, Georges Masson, André Blanchard et main-
tenant avec Loïc Régeard.
Cette année, nous allons commémorer le 100ème
anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 1918.
Cette commémoration sera un moment historique.
Au nom de ces 50 années passées, merci à toutes et
à tous, pour votre présence devant ce Monument aux
Morts, pour toutes ces victimes qui méritent notre
respect.

Michel YRIS

ACPG-CATM-TOE

L’Assemblée Générale avait eu lieu dans la
salle de Madame Godreu, le 26 janvier 1968.
Le bureau fut ainsi formé :
Président : Michel Yris
Vice-Président : Jacques Jeanne
Secrétaire : Alphonse Simon
Trésorier : Rémy Thomas
Le 15 juin 1968, Yvon Bourges, maire de
Dinard et ministre des Armées, vint nous
remettre le drapeau CATM.
A cette époque, les bureaux de la Mairie
furent transférés dans la maison de madame
Sénéchal, car Edmond Harand, alors Maire,
engagea les travaux de la nouvelle Mairie, au
même endroit que l’ancienne.

Jusqu’alors, les bureaux étaient à l’étage et
l’école de Monsieur Moroy au rez-de-chaus-
sée. J’en garde un horrible souvenir que je
n’oublierai jamais, celui de la mort du petit
Jean Briot…
Le 8 mai 1983 marqua le commencement du
rapprochement avec les prisonniers de la
guerre 39-45.
Le Président départemental vint les décorer,
ainsi que certains ayant combattu en Algérie
et M. Champeau, ancien combattant de 14-18.
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50 années se sont écoulées depuis la fondation de notre section CATM.

Le concours de pétanque s'est
disputé le mercredi 14 juin.

27 équipes étaient sur le terrain.  
Saint-Domineuc a remporté le 1er prix avec
M. JULIEN  et Mmes LEPOIDEVIN de Tinténiac
ont remporté le prix des équipes féminines.

Rappelons le voyage au MONTÉNÉGRO du 15
au 22 septembre

Le repas du club le 4 octobre et le thé dansant le
18 novembre avec Silvère BURLOT.

Club de
l’Amitié
Club de
l’Amitié

Fête des voisins
Lieu-dit « Tréguivien »
Cette rencontre conviviale entre les
habitants du hameau a eu lieu le 9
juin sous un temps maussade mais
avec beaucoup de bonne-humeur.
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Après un mois de janvier bien rempli marqué
par la fin des fêtes, la création de deux nou-
veaux postes d’aide-soignant de nuit venant
épauler les deux collègues pour le plus grand
confort des résidents et de l’équipe, par la
galette des rois des familles, rythmée par les
chants et les sculptures de ballons  de Rozenn
qui ont su charmer les invités le 20 janvier der-
nier au sein de notre nouvelle salle à manger. A
côté de cela, de nombreuses animations ont été
proposées pour le plus grand plaisirs des rési-
dents. 

Après la froideur en cette fin d’hiver 2017/2018,
le mois de mars a permis de continuer les pro-
jets  épaulés des bénévoles. 

Le chant, la lecture, les ateliers manuels occupent
une place importante dans le planning d’animation
et la participation des résidents ne décroît pas ! 

Un nouveau projet de correspondance avec l’ALSH
de Pleugueneuc a vu le jour et renforce encore les
échanges inter générationnels, une belle fresque
égayant le jardin a été réalisée.
De nouveaux projets au printemps sont venus
encore agrandir le « catalogue » des animations
(tels qu’un atelier créatif, l’intervention régulière
d’un animateur sportif) et oui ! on fait de l’activité
physique toujours en cherchant à apporter un béné-
fice pour les résidents assurant le maintien des
capacités physiques et psychiques (recherche du
bien-être).

Fin juin l’ouverture à 34 résidents tant attendue a
été validée suite aux visites de sécurité et de
conformité (SDIS, Gendarmerie, Préfecture,
Conseil Départemental…). L’établissement va
accueillir 9 nouveaux résidents et va pouvoir
mettre en place la nouvelle organisation au niveau
du personnel au profit des résidents. 4 postes aide-
soignants, 2 postes d’assistants de vie social, l’arri-
vée d’un médecin coordonnateur et d’une psycho-
logue (à temps partiel) renforceront les équipes
avec un doublement des postes le week-end. Un
ajustement des plannings du personnel déjà en place
va ainsi permettre d’améliorer encore l’ accompa-
gnement des résidents et une meilleure qualité de
vie au travail.

Les finitions des travaux devraient être faites cou-
rant juillet 2017, nous l’espérons !

Enfin nous finirons par cette citation d’Henry Ford,
« se réunir est un début, rester ensemble est un
progrès, travailler ensemble est la réussite. »

Bel été à tous. 

Le Président 
Luc Gallais 

Le Directeur 
Vincent Suarez 

Résidence du Bignon
Que le temps passe vite ! Nous voilà déjà à l’été 2018.



Plan Climat Air Energie
des Territoires

Cultiver l’optimisme, penser positivement…
facteurs de Santé et de Bien-Être...

Réunion d’information et d’échanges
Mercredi 14 novembre à 20h Espace Ille et Donac TINTENIAC
Réunion gratuite, ouverte à tous organisée par les MSA des comités locaux de BECHEREL, HEDE et TINTENIAC
avec la participation de  Bérangère BAGLIN, formatrice en communication relationnelle
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Cet été, pour vous déplacer…

Prenez la ligne 2 !
Envie de piscine ? de cinéma ? Besoin de prendre un train ?
Pour vous déplacer, du 9 juillet au 31 août, les navettes estivales sont à votre disposition.
Service mis en place par la Communauté de Communes, la ligne 1 des navettes estivales vous permettent
d’aller à Combourg les lundis et jeudis après-midis, départ 14h25 et retour 17h30, et cela gratuitement !
Elle est accessible aux jeunes non accompagnés dès 12 ans.
Economique et écologique, la navette estivale permettra à tous de profiter de l’été en Bretagne romantique.

La navette estivale en pratique
■ Le lundi et le jeudi :
Départ Pleugueneuc - arrêt Mairie : 14h25 
Retour Pleugueneuc : 17h30 (départ de Combourg entre 16h55 et 17h10 en fonction des arrêts) 

■ Tarif : GRATUIT !

■ Réservation : la veille avant 17h au 02 99 45 23 45 et 16h le vendredi.

Toutes les infos sur www.bretagneromantique.fr

Plan Climat Air Energie
des Territoires 

Pour réduire notre impact sur le climat !
● l'agriculture : activité très présente sur les
27 communes, les agriculteurs ont un rôle
important à jouer en matière de préserva-
tion de l'environnement,

● les déplacements : pour les limiter et favo-
riser les modes de déplacements alternatifs,

● les activités économiques : afin d'accom-
pagner les professionnels dans leurs
démarches en faveur de la planète et de les
valoriser.

Des groupes de travail, sur chaque théma-
tique, ont été créés, pour imaginer des
actions concrètes à développer sur la Bre-
tagne romantique d'ici 2025.
Une concertation avec la population sera
menée dans les prochains mois. Ne la man-
quez pas !

La Communauté de Communes travaille, avec les
différents acteurs de son territoire, à la mise en
place de son PCAET (Plan Climat Air Energie des
Territoires) pour mener des actions concrètes en
faveur de la réduction des gaz et polluants à effet
de serre.

Quatre grands leviers d'actions ont été définis :

● les bâtiments : il s'agit d'un travail à mener sur
le rénovation énergétique des habitations du terri-
toire, mais aussi des bâtiments publics,

Pour tout suivre du PCAET
rendez-vous surwww.bretagneromantique.fr,
sur facebook @CCBretagneRomantique ou
sur twitter @bretagneromanti !
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MAIRIE
Tél : 02 99 69 40 47  - Courriel : mairiepleugueneuc@wanadoo.fr

Ouverture
de la mairie au public :

PERMANENCES
Maire : du lundi au vendredi sur rendez-vous - Adjoints : sur rendez-vous  

Lundi 8h30 - 12h30 13h30 - 17h30
Mardi 8h30 - 12h30
Mercredi 8h30 - 12h30
Jeudi 8h30 - 12h30
Vendredi 8h30 - 12h30 13h30 - 17h30
Samedi 9h - 12h (fermée en juillet-août)

SERVICES
INTERCOMMUNAUX
◆ CONSEILLER GENERAL
M. LEFEUVRE
La Chapelle aux Filtzméens
Tél. : 02 99 45 23 45

◆ COMMUNAUTE DE
COMMUNES : 02 99 45 23 45
◆ Piscine de Combourg
Les habitants de Pleugueneuc bénéficient
de tarifs réduits. Se renseigner en Mairie

EMPLOI
PERMANENCES
SOCIALES
◆ ASSISTANTE SOCIALE
- 2ème et 4ème jeudis de chaque mois en
Mairie, avec Mme PARAIRE
(secteur aggloméré)
Tous les mardis avec M. Ribault en
Mairie (secteur non aggloméré)
sur R.V. au 02 99 73 05 69

◆ MSA
mercredi après-midi (14h-17h)
à Tinténiac 

◆ CARSAT (Retraite Générale)
sur rendez-vous au : 39 60
◆ AIDES AUX RETRAITÉS
ET PERSONNES ÂGÉES
Renseignements au CDAS de Combourg
Tél. : 02 99 73 05 69
◆ CICAS
(Retraite complémentaire des salariés)
uniquement sur rendez-vous en Mairie
de Combourg. Tél. : 0 820 200 189
◆ ADMR
Avenue des Trente à Tinténiac 
Tél. : 02 99 68 06 57.

◆ MAISON DES SERVICES 
3 rue de la Mairie - Combourg
Tél. : 02 23 16 45 45
- lundi au jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h 
- vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h 30
maison-des-services@bretagneromantique.fr
www.bretagneromantique.fr

◆ PÔLE EMPLOI (ASSEDIC-ANPE) 
Tél. : 39 49  pole-emploi.fr

◆ MISSION LOCALE DU PAYS
DE SAINT-MALO
Insertion sociale et professionnelle des
jeunes de 16 à 25 ans.
Tél. : 02 99 82 86 00

◆ ESPACE ENTREPRISES
(Création ou reprise d’entreprises)
Renseignements : 02 23 16 46 46

LOGEMENT
◆ PACT ARIM
22 rue Poulain Duparc à Rennes
Tél. : 02 99 79 51 32

◆ ADIL
Conseil complet sur le logement (finan-
cement, fiscalité, contrats, locations...)
Tél. : 02 99 78 27 27

◆ ARCHITECTE CONSEIL
M. Roch de Crevoisier
Renseignements en Mairie

TÉLEPHONES UTILES
◆ Pompiers : 18
◆ Service Médical de Garde : 15 
◆ Gendarmerie : 17
◆ Centre anti-poison : 02 99 59 22 22

SERVICES
MUNICIPAUX
◆ BIBLIOTHÈQUE : 02 99 69 41 52
Lundi de 16h à 18h
Mardi de 16h à 18h
Mercredi de 10h à 12h et de 16h à 18h
Vendredi de 16h à 19h 30
Samedi de 10h à 12h

◆ GARDERIE : 02 99 69 49 56
Ouverture les jours de classe : 
Le matin de 7h 15 à 8h 20 
et le soir de 16h 40 à 19h.

SERVICES
◆ LA POSTE : 02 99 69 40 32
◆ ECOLE PRIMAIRE : 02 99 69 40 26
◆ RÉSIDENCE DU BIGNON
Tél. : 02 99 69 49 43
◆ SALLE MULTIFONCTION 
Réservations : 02 99 69 40 47
◆ CORRESPONDANT Ouest-France :
M. Alexandre Begueret : 06 42 87 72 10
alexbegueret@yahoo.fr

CABINET MÉDICAL
◆ Médecin
Florence Carré - Tél. 02 99 60 74 65

◆ Infirmiers
David Flaux, Laurence Gascoin, Cathe-
rine Guinard-Denni, Audrey Lebouffan
Tél. 02 99 73 91 71

◆ kinésithérapeutes
& Osteopathe

Isabelle Guéroc, Sylvain Cornillet, 
Aurélien Halloux, Thomas Tirroloni
Tél. 02 99 69 40 34

Site internet communal :
www.pleugueneuc.com

I N F O R M A T I O N S  U T I L E S

IMMATRICULATIONS ET PERMIS DE CONDUIRE
Depuis le 2 novembre 2017, la préfecture n’assure plus l’accueil du public pour les
procédures liées aux immatriculations et aux permis de conduire. 
Toutes les opérations concernant ces demandes seront exclusivement traitées par télé-
procédures sur le site de l’ANTS (Agence Nationale des Titres Sécurisés). Vous devez
vous rendre sur : www.permisdeconduire.ants.gouv.fr puis créer un compte en cli-
quant sur "accéder à mon espace".

INFO UTILE
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Fête de l’école
« Les Jours heureux »
Dimanche 24 juin, devant un public nombreux,
les enfants ont égayé l’après-midi.

Spectacle
des élèves 
pour l’EHPAD  
Vendredi 1er  juin, les élèves de grande section,
de CP et CE1 ont présenté un spectacle aux
résidents de la Résidence du Bignon, issu de la
correspondance avec l’ALSH et les TAP, favori-
sant les liens intergénérationnels.

en 2018
N OT R E  C O M M U N E  E N  I M AG E S
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Commémoration de l’armistice
de la guerre mondiale 39-45.

Cérémonie du 8 mai

Fête de la Pentecôte
Dimanche 20 mai

La course cycliste Le vide-grenier
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Concours de palets
Samedi 14 juillet 60 palettistes ont concouru jusque tard dans la soirée.

Les gagnants de ce tournoi :
1- Steven Allain
2- Christophe Vilboux
3- Vincent Lemonnier

Fête du Foyer Laïc
Samedi 14 juillet

Après le repas organisé par l’Animation Locale, 
le feu d’artifice et la soirée dansante ont conclu cette soirée festive.

Fête de la finale de Coupe du Monde de football 
Beaucoup d’ambiance dans le bourg dimanche 15 juillet pour fêter la victoire de l’équipe de France

N OT R E  C O M M U N E  E N  I M AG E S
en 2018
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